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Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne  

 

 
 

TITRE V 

L'ESPACE DE LIBERTÉ, DE SÉCURITÉ ET DE JUSTICE 

(in Troisième partie : les politiques et actions internes de l’Union européenne) 

 

CHAPITRE 1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

Article 67 

(ex-article 61 TCE et ex-article 29 TUE) 

 

1. L'Union constitue un espace de liberté, de sécurité et de justice dans le respect des droits 

fondamentaux et des différents systèmes et traditions juridiques des États membres.  

 
2. Elle assure l'absence de contrôles des personnes aux frontières intérieures et développe une 

politique commune en matière d'asile, d'immigration et de contrôle des frontières extérieures qui est 

fondée sur la solidarité entre États membres et qui est équitable à l'égard des ressortissants des pays 

tiers. Aux fins du présent titre, les apatrides sont assimilés aux ressortissants des pays tiers.  

 
3. L'Union œuvre pour assurer un niveau élevé de sécurité par des mesures de prévention de la 

criminalité, du racisme et de la xénophobie, ainsi que de lutte contre ceux-ci, par des mesures de 

coordination et de coopération entre autorités policières et judiciaires et autres autorités compétentes, 

ainsi que par la reconnaissance mutuelle des décisions judiciaires en matière pénale et, si nécessaire, 

par le rapprochement des législations pénales.  

 
4. L'Union facilite l'accès à la justice, notamment par le principe de reconnaissance mutuelle 

des décisions judiciaires et extrajudiciaires en matière civile. 
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CHAPITRE 4. COOPÉRATION JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE 

 

Article 82 (ex-article 31 TUE) 

1. La coopération judiciaire en matière pénale dans l'Union est fondée sur le principe de 

reconnaissance mutuelle des jugements et décisions judiciaires et inclut le rapprochement des 

dispositions législatives et réglementaires des États membres dans les domaines visés au paragraphe 2 

et à l'article 83.  

Le Parlement européen et le Conseil, statuant conformément à la procédure législative 

ordinaire, adoptent les mesures visant:  

a) à établir des règles et des procédures pour assurer la reconnaissance, dans l'ensemble de 

l'Union, de toutes les formes de jugements et de décisions judiciaires;  

b) à prévenir et à résoudre les conflits de compétence entre les États membres;  

c) à soutenir la formation des magistrats et des personnels de justice;  

d) à faciliter la coopération entre les autorités judiciaires ou équivalentes des États membres 

dans le cadre des poursuites pénales et de l'exécution des décisions.  

 

2. Dans la mesure où cela est nécessaire pour faciliter la reconnaissance mutuelle des 

jugements et décisions judiciaires, ainsi que la coopération policière et judiciaire dans les matières 

pénales ayant une dimension transfrontière, le Parlement européen et le Conseil, statuant par voie de 

directives conformément à la procédure législative ordinaire, peuvent établir des règles minimales. Ces 

règles minimales tiennent compte des différences entre les traditions et systèmes juridiques des États 

membres.  

Elles portent sur:  

a) l'admissibilité mutuelle des preuves entre les États membres;  

b) les droits des personnes dans la procédure pénale;  

c) les droits des victimes de la criminalité;  

d) d'autres éléments spécifiques de la procédure pénale, que le Conseil aura identifiés 

préalablement par une décision; pour l'adoption de cette décision, le Conseil statue à l'unanimité, après 

approbation du Parlement européen.  

L'adoption des règles minimales visées au présent paragraphe n'empêche pas les États 

membres de maintenir ou d'instituer un niveau de protection plus élevé pour les personnes.  

 
3. Lorsqu'un membre du Conseil estime qu'un projet de directive visée au paragraphe 2 

porterait atteinte aux aspects fondamentaux de son système de justice pénale, il peut demander que le 

Conseil européen soit saisi. Dans ce cas, la procédure législative ordinaire est suspendue. Après 
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discussion, et en cas de consensus, le Conseil européen, dans un délai de quatre mois à compter de 

cette suspension, renvoie le projet au Conseil, ce qui met fin à la suspension de la procédure législative 

ordinaire.  

Dans le même délai, en cas de désaccord, et si au moins neuf États membres souhaitent 

instaurer une coopération renforcée sur la base du projet de directive concerné, ils en informent le 

Parlement européen, le Conseil et la Commission. Dans un tel cas, l'autorisation de procéder à une 

coopération renforcée, qui est visée à l'article 20, paragraphe 2, du traité sur l'Union européenne et à 

l'article 329, paragraphe 1, du présent traité est réputée accordée et les dispositions relatives à la 

coopération renforcée s'appliquent.  

 

 

Article 83 (ex-article 31 TUE)  

1. Le Parlement européen et le Conseil, statuant par voie de directives conformément à la 

procédure législative ordinaire, peuvent établir des règles minimales relatives à la définition des 

infractions pénales et des sanctions dans des domaines de criminalité particulièrement grave revêtant 

une dimension transfrontière résultant du caractère ou des incidences de ces infractions ou d'un besoin 

particulier de les combattre sur des bases communes.  

Ces domaines de criminalité sont les suivants: le terrorisme, la traite des êtres humains et 

l'exploitation sexuelle des femmes et des enfants, le trafic illicite de drogues, le trafic illicite d'armes, 

le blanchiment d'argent, la corruption, la contrefaçon de moyens de paiement, la criminalité 

informatique et la criminalité organisée.  

En fonction des développements de la criminalité, le Conseil peut adopter une décision 

identifiant d'autres domaines de criminalité qui remplissent les critères visés au présent paragraphe. Il 

statue à l'unanimité, après approbation du Parlement européen.  

 
2. Lorsque le rapprochement des dispositions législatives et réglementaires des États membres 

en matière pénale s'avère indispensable pour assurer la mise en œuvre efficace d'une politique de 

l'Union dans un domaine ayant fait l'objet de mesures d'harmonisation, des directives peuvent établir 

des règles minimales relatives à la définition des infractions pénales et des sanctions dans le domaine 

concerné. Ces directives sont adoptées selon une procédure législative ordinaire ou spéciale identique 

à celle utilisée pour l'adoption des mesures d'harmonisation en question, sans préjudice de l'article 76.  

 
3. Lorsqu'un membre du Conseil estime qu'un projet de directive visée au paragraphe 1 ou 2 

porterait atteinte aux aspects fondamentaux de son système de justice pénale, il peut demander que le 

Conseil européen soit saisi. Dans ce cas, la procédure législative ordinaire est suspendue. Après 

discussion, et en cas de consensus, le Conseil européen, dans un délai de quatre mois à compter de 
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cette suspension, renvoie le projet au Conseil, ce qui met fin à la suspension de la procédure législative 

ordinaire.  

Dans le même délai, en cas de désaccord, et si au moins neuf États membres souhaitent 

instaurer une coopération renforcée sur la base du projet de directive concerné, ils en informent le 

Parlement européen, le Conseil et la Commission. Dans un tel cas, l'autorisation de procéder à une 

coopération renforcée, qui est visée à l'article 20, paragraphe 2, du traité sur l'Union européenne et à 

l'article 329, paragraphe 1, du présent traité est réputée accordée et les dispositions relatives à la 

coopération renforcée s'appliquent.  

 

 

Article 84 

Le Parlement européen et le Conseil, statuant conformément à la procédure législative 

ordinaire, peuvent établir des mesures pour encourager et appuyer l'action des États membres dans le 

domaine de la prévention du crime, à l'exclusion de toute harmonisation des dispositions législatives et 

réglementaires des États membres.  

 

Article 85 (ex-article 31 TUE) 

1. La mission d'Eurojust est d'appuyer et de renforcer la coordination et la coopération entre 

les autorités nationales chargées des enquêtes et des poursuites relatives à la criminalité grave affectant 

deux ou plusieurs États membres ou exigeant une poursuite sur des bases communes, sur la base des 

opérations effectuées et des informations fournies par les autorités des États membres et par Europol.  

À cet égard, le Parlement européen et le Conseil, statuant par voie de règlements 

conformément à la procédure législative ordinaire, déterminent la structure, le fonctionnement, le 

domaine d'action et les tâches d'Eurojust. Ces tâches peuvent comprendre:  

a) le déclenchement d'enquêtes pénales ainsi que la proposition de déclenchement de 

poursuites conduites par les autorités nationales compétentes, en particulier celles relatives à des 

infractions portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union;  

b) la coordination des enquêtes et poursuites visées au point a);  

c) le renforcement de la coopération judiciaire, y compris par la résolution de conflits de 

compétences et par une coopération étroite avec le Réseau judiciaire européen.  

Ces règlements fixent également les modalités de l'association du Parlement européen et des 

parlements nationaux à l'évaluation des activités d'Eurojust.  

 
2. Dans le cadre des poursuites visées au paragraphe 1, et sans préjudice de l'article 86, les 

actes officiels de procédure judiciaire sont accomplis par les agents nationaux compétents.  
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Article 86 

1. Pour combattre les infractions portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union, le Conseil, 

statuant par voie de règlements conformément à une procédure législative spéciale, peut instituer un 

Parquet européen à partir d'Eurojust. Le Conseil statue à l'unanimité, après approbation du Parlement 

européen.  

En l'absence d'unanimité, un groupe composé d'au moins neuf États membres peut demander 

que le Conseil européen soit saisi du projet de règlement. Dans ce cas, la procédure au Conseil est 

suspendue. Après discussion, et en cas de consensus, le Conseil européen, dans un délai de quatre 

mois à compter de cette suspension, renvoie le projet au Conseil pour adoption.  

Dans le même délai, en cas de désaccord, et si au moins neuf États membres souhaitent 

instaurer une coopération renforcée sur la base du projet de règlement concerné, ils en informent le 

Parlement européen, le Conseil et la Commission. Dans un tel cas, l'autorisation de procéder à une 

coopération renforcée, qui est visée à l'article 20, paragraphe 2, du traité sur l'Union européenne et à 

l'article 329, paragraphe 1, du présent traité, est réputée accordée et les dispositions sur la coopération 

renforcée s'appliquent.  

 
2. Le Parquet européen est compétent pour rechercher, poursuivre et renvoyer en jugement, le 

cas échéant en liaison avec Europol, les auteurs et complices d'infractions portant atteinte aux intérêts 

financiers de l'Union, tels que déterminés par le règlement prévu au paragraphe 1. Il exerce devant les 

juridictions compétentes des États membres l'action publique relative à ces infractions.  

 
3. Les règlements visés au paragraphe 1 fixent le statut du Parquet européen, les conditions 

d'exercice de ses fonctions, les règles de procédure applicables à ses activités, ainsi que celles 

gouvernant l'admissibilité des preuves, et les règles applicables au contrôle juridictionnel des actes de 

procédure qu'il arrête dans l'exercice de ses fonctions. 

 
4. Le Conseil européen peut, simultanément ou ultérieurement, adopter une décision modifiant 

le paragraphe 1 afin d'étendre les attributions du Parquet européen à la lutte contre la criminalité grave 

ayant une dimension transfrontière et modifiant en conséquence le paragraphe 2 en ce qui concerne les 

auteurs et les complices de crimes graves affectant plusieurs États membres. Le Conseil européen 

statue à l'unanimité, après approbation du Parlement européen et après consultation de la Commission.  



 6 

CHAPITRE 5 COOPÉRATION POLICIÈRE 

 

Article 87 (ex-article 30 TUE) 

1. L'Union développe une coopération policière qui associe toutes les autorités compétentes 

des États membres, y compris les services de police, les services des douanes et autres services 

répressifs spécialisés dans les domaines de la prévention ou de la détection des infractions pénales et 

des enquêtes en la matière.  

 
2. Aux fins du paragraphe 1, le Parlement européen et le Conseil, statuant conformément à la 

procédure législative ordinaire peuvent établir des mesures portant sur:  

a) la collecte, le stockage, le traitement, l'analyse et l'échange d'informations pertinentes;  

b) un soutien à la formation de personnel, ainsi que la coopération relative à l'échange de 

personnel, aux équipements et à la recherche en criminalistique;  

c) les techniques communes d'enquête concernant la détection de formes graves de criminalité 

organisée.  

 
3. Le Conseil, statuant conformément à une procédure législative spéciale, peut établir des 

mesures portant sur la coopération opérationnelle entre les autorités visées au présent article. Le 

Conseil statue à l'unanimité, après consultation du Parlement européen.  

En l'absence d'unanimité, un groupe composé d'au moins neuf États membres peut demander 

que le Conseil européen soit saisi du projet de mesures. Dans ce cas, la procédure au Conseil est 

suspendue. Après discussion, et en cas de consensus, le Conseil européen, dans un délai de quatre 

mois à compter de cette suspension, renvoie le projet au Conseil pour adoption.  

Dans le même délai, en cas de désaccord, et si au moins neuf États membres souhaitent 

instaurer une coopération renforcée sur la base du projet de mesures concerné, ils en informent le 

Parlement européen, le Conseil et la Commission. Dans un tel cas, l'autorisation de procéder à une 

coopération renforcée, qui est visée à l'article 20, paragraphe 2, du traité sur l'Union européenne et à 

l'article 329, paragraphe 1, du présent traité, est réputée accordée et les dispositions sur la coopération 

renforcée s'appliquent.  

La procédure spécifique prévue aux deuxième et troisième alinéas ne s'applique pas aux actes 

qui constituent un développement de l'acquis de Schengen.  
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Article 88 (ex-article 30 TUE) 

 

1. La mission d'Europol est d'appuyer et de renforcer l'action des autorités policières et des 

autres services répressifs des États membres ainsi que leur collaboration mutuelle dans la prévention 

de la criminalité grave affectant deux ou plusieurs États membres, du terrorisme et des formes de 

criminalité qui portent atteinte à un intérêt commun qui fait l'objet d'une politique de l'Union, ainsi que 

la lutte contre ceux-ci.  

 
2. Le Parlement européen et le Conseil, statuant par voie de règlements conformément à la 

procédure législative ordinaire, déterminent la structure, le fonctionnement, le domaine d'action et les 

tâches d'Europol. Ces tâches peuvent comprendre:  

a) la collecte, le stockage, le traitement, l'analyse et l'échange des informations, transmises 

notamment par les autorités des États membres ou de pays ou instances tiers;  

b) la coordination, l'organisation et la réalisation d'enquêtes et d'actions opérationnelles, 

menées conjointement avec les autorités compétentes des États membres ou dans le cadre d'équipes 

conjointes d'enquête, le cas échéant en liaison avec Eurojust.  

Ces règlements fixent également les modalités de contrôle des activités d'Europol par le 

Parlement européen, contrôle auquel sont associés les parlements nationaux.  

 
3. Toute action opérationnelle d'Europol doit être menée en liaison et en accord avec les 

autorités du ou des États membres dont le territoire est concerné. L'application de mesures de 

contrainte relève exclusivement des autorités nationales compétentes.  

 

Article 89 (ex-article 32 TUE) 

Le Conseil, statuant conformément à une procédure législative spéciale, fixe les conditions et 

les limites dans lesquelles les autorités compétentes des États membres visées aux articles 82 et 87 

peuvent intervenir sur le territoire d'un autre État membre en liaison et en accord avec les autorités de 

celui-ci. Le Conseil statue à l'unanimité, après consultation du Parlement européen.  
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CHAPITRE 6. LA LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(in Troisième partie : Dispositions institutionnelles et financières, Titre II. Dispositions financières) 

 

Article 325 (ex-article 280 TCE) 

1. L'Union et les États membres combattent la fraude et toute autre activité illégale portant 

atteinte aux intérêts financiers de l'Union par des mesures prises conformément au présent article qui 

sont dissuasives et offrent une protection effective dans les États membres, ainsi que dans les 

institutions, organes et organismes de l'Union.  

 
2. Les États membres prennent les mêmes mesures pour combattre la fraude portant atteinte 

aux intérêts financiers de l'Union que celles qu'ils prennent pour combattre la fraude portant atteinte à 

leurs propres intérêts financiers.  

 
3. Sans préjudice d'autres dispositions des traités, les États membres coordonnent leur action 

visant à protéger les intérêts financiers de l'Union contre la fraude. À cette fin, ils organisent, avec la 

Commission, une collaboration étroite et régulière entre les autorités compétentes.  

 

4. Le Parlement européen et le Conseil, statuant conformément à la procédure législative 

ordinaire, arrêtent, après consultation de la Cour des comptes, les mesures nécessaires dans les 

domaines de la prévention de la fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union et de la lutte 

contre cette fraude en vue d'offrir une protection effective et équivalente dans les États membres ainsi 

que dans les institutions, organes et organismes de l'Union.  

 
5. La Commission, en coopération avec les États membres, adresse chaque année au Parlement 

européen et au Conseil un rapport sur les mesures prises pour la mise en œuvre du présent article. 

 


